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INFO MAIRIE
Pour la sécurité et le confort de tous, 
Respectons les règles de stationnement !

Chères habitantes, chers habitants,

Notre commune possède le charme de rues et de ruelles étroites. Si ce cadre de vie est particulièrement agréable, il exige de chacun d'entre nous une vigilance et un civisme accrus, notamment lorsqu'il s'agit de garer nos véhicules.
Un stationnement inapproprié, même pour une courte durée, peut rapidement devenir une source de conflits de voisinage ou, plus grave encore, un danger pour la sécurité publique.

Voici un rappel des règles d'or à respecter au quotidien :
1. Priorité absolue aux services de secours et techniques
Le test du camion : Pour intervenir en cas d'incendie ou d'urgence médicale, un camion de pompiers ou une ambulance a besoin d'un espace libre d'au moins 3 mètres de largeur sur la chaussée. Avant de quitter votre véhicule, demandez-vous toujours si un poids lourd (camion de pompiers, ambulance, livraison) peut passer et manœuvrer sans encombre.
Rappel légal : En cas d'urgence vitale, les secours sont légalement autorisés à forcer le passage, et les éventuels dégâts causés sur un véhicule mal garé restent à la charge exclusive de son propriétaire.

2. Respect des accès privatifs et des espaces de manœuvre.
Les entrées carrossables : L’article R417-10 du Code de la route interdit de stationner devant les entrées carrossables (portails, garages, cours, allées).
Le rayon de braquage : Attention, se garer juste en face d'une sortie de cour ou de garage, dans une rue étroite, empêche vos voisins de manœuvrer pour entrer ou sortir de chez eux. Ce blocage de l'espace de manœuvre constitue également une infraction.
	⚠️ Ce que dit la loi (Rappel des sanctions)
Le stationnement gênant devant un accès privatif est verbalisable par la Gendarmerie.
Les contrevenants s'exposent à:
• Une amende forfaitaire allant de 35 € à 135 €.
• Une mise en fourrière immédiate du véhicule.
De plus, si le retard causé par le véhicule garé a des conséquences directes sur les victimes, le propriétaire peut être poursuivi juridiquement.


La municipalité en appelle au bon sens, à la courtoisie et au civisme de chacun pour que nos rues restent sûres et accessibles à tous.

Prendre une minute de plus pour chercher une place adaptée, c’est garantir la sécurité de ses voisins et faciliter le passage des secours.

Merci pour votre collaboration et votre vigilance.
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